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Gestion des 
soumises à des 

environnementales 

La gestion des forêts soumises à des contraintes environnementales particulières est un thème de réflexion 
très vaste qui s'articule autour de cinq grandes idées. 

La gestion propement dite. - Qu'est-ce que la gestion de la forêt méditerranéenne dans les milieux protégés 7 
Quel y est l'avenir des peuplements forestiers 7 La protection juridique d'espaces boisés peut entraîner, paradoxa­
lement un vieillissement sur pied des peuplements. Quel le  solution peut-on y apporter 7 

La prévention des incendies de forêts. - Dans nos régions. la prévention des incendies de forêts est un 
élément fondamental. avec lequel il  faut raisonner. Mais le mode de prévention-protection est-il adapté aux 
espaces protégés 7 Quelles doivent-être. par exemple, les places, formes et rôles des équipements et notam­
ment du débroussaillement 7 

La prise de conscience des habitants. - C'est un phénomène en pleine expansion dont il faut tenir compte. 
Les « cel lules humaines» (Associations de protection et de défense, Comités communaux feux de forêts . . .  ) 
tiennent une place de plus en plus importante. El les ont bien souvent un rôle de « contre-pouvoir» face aux 
gestionnaires. Elles ont pourtant un rôle important à jouer dans la mise en place d'une réflexion, d 'une concer­
tation, dans la gestion des massifs protégés. Comment les intégrer 7 

L 'accueil du public. - Il s'agit ici de l'accueil de l 'homme moderne en forêt avec tout ce qui l'entoure (voitures, 
loisirs . . .  ). Doit-on fermer les forêts 7 Doit-on les ouvrir 7 Pour y accueillir qui et comment 7 Quels équipements 
pour cet accueil 7 

L 'habitat en forêt. - De tout temps la forêt a accuei l l i des habitations. Si autrefois il s'agissait d'un habitat rural 
traditionnel dont les habitants vivaient de l 'agriculture et de la forêt il s'agit maintenant d'un nouvel habitat 
« semi-urbain, semi-rural ». qui perd toute sa spécificité. Quelle place dans les zones protégées pour un habitat 
de quel type 7 

C'est autour de ces cinq grandes idées que le groupe de travail préparatoire aux 3"5 Rencontres d'Avignon s'est 
réuni afin d'apporter des éléments nécessaires à la conduite des débats. Ce groupe de travail a accueilli en son 
sein des personnes qui, par leurs activités professionnel les. leurs activités de loisirs, leurs démarches associati­
ves, leurs centres d'intérêts, sont particulièrement sensibles et concernées par cette question de gestion des 
forêts soumises à des contraintes environnementales particulières. 

Malheureusement peu de gestionnaires ont participé à ce groupe de travail ; par contre. de nombreuses 
associations de défense de sites éta'ient représentées. 

Le g roupe s'est réuni trois fois durant le deuxième trimestre 1 987, et a conclu cette phase préparatoire par une 
visite en forêt départementale de Roques- Hautes dans le massif de la Sainte-Victoire ( Bouches-du- Rhône). 
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forêts 
contraintes 
particulières 

Synthèse des réunions 

préparatoires 

L s 'est avéré indispensable de réaliser au préa­
lable un inventaire des contraintes environne­
mentales particulières. En effet, ces contraintes 
apparaissent sous deux formes : 

1. les contraintes dues à une volonté de pro­
tection d'un espace pour sa valeur biologique, 
esthétique. C'est le cas des parcs, des réserves, 
des forêts départementales, des terrains acquis 
par le Conservatoire du littoral, des sites clas­
sés . . .  

2 .  les contraintes provoquées par une  régle­
mentation urbanistique qui, à ce titre, ne font 
pas l 'objet d'un souhait délibéré de leur conférer 
des objectifs environnementaux. C'est le cas des 
zones ND des plans d'occupation des sols (POS), 
de certaines zones NC des POS dans certaines 
régions. 

Les contributions en annexe explicitent tous 
ces points réglementaires. 

Pour ces différentes contraintes, quels modes 
de gestion existe-t-il ? De l'absolue « non-inter­
vention » de l'homme à la gestion complète d'un 
massif, il existe tout un éventail de modes de 
gestion qui sont étroitement liés à : 
- la situation historique, géographique, clima­

tique, 

forêt méditerranéenne, t. X, n '  1, juillet 1988 

- la richesse biologique, la valeur esthétique, 
- l'accueil du public (surtout en zones périur-

baines), 
- la présence d'un habitat dispersé, 
- la volonté des élus locaux, 
- l'action des associations de défense des sites 

ou de protection de la nature, 
- la prévention des incendies de forêts, 
- la valorisation des produits obtenus, 
- le propriétaire, 
- le gestionnaire ou la structure de gestion. 

Les modes de gestion existants dans les sites 
protégés sont le reflet d'une situation locale qui 
se crée, tenant compte de l'ensemble de ces fac­
teurs. 

Pour alimenter les débats, il est nécessaire de 
disposer d'informations sur différents modes de 

gestion existants. C'est ainsi qu 'un certain nom­
bre de contributions ont été écrites afin de faire 
partager des expériences vécues. 

Des réflexions d'ordre plus général viendront 
compléter ces informations (La forêt vierge 
existe-t-elle ? ). 

D. V. 
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Vi s ite e n  fo rêt d é p a rte m e nta l e  

d e  R o q u es - H a utes 

M a ss if de la  S a i nte -Vi cto i re ,  

B o u c h es - d u - R h ô n e  

Co m pte ren d u  d e  l a  sort ie réa l i ­
s é e  p a r  l e  g ro u pe d e  trava i l  l e  1 "' 
j u i l let 1 987. 

Le g roupe de trava i l  a cho is i  de 
se rend re sur un s i te p rotégé.  ac­
compagné de gest i onna i res de rot­
fiee nat iona l  des forêts (O N F) . des 
d i fférents pa rtena i res d u  Centre ré­
g iona l  de l a  p ropriété foresti è re 
(CRPF ) . D i rect ion départementa le  de 
l 'ag ricu ltu re et de l a  fo rêt ( D DAF ) . 
des associat ions loca les ( L igue de 
défense des s ites de  l a  Sa i nte-Vic­
to i re ) . 

Cette sort ie sur  l e  terra i n .  outre l a  
découverte du  s ite a perm is  de  
nombreux débats. pass ionnants et 
pass ionnés .  su r  le mode de gest ion  
réa l i sé .  

La  forêt départementa l e  de Ro­
ques-H autes (292 ha ) a été acq u ise 
par  l e  département  des Bou­
ches-du - R hône en  1 973. pour en 
fa i re un espace privi l i ég i é  pour ! "ac­
cue i l  d u  pub l ic .  S ituée à que lques 
k i lomètres d 'Aix-en-Provence. dans  
les s ites paysagers mond ia l ement 
connus .  l a  forêt de  Roques-Hautes 
con naît une fréquentation  pa rt icu l i è ­
rement i mportante. Le mass if  de  l a  
Sa i nte-Victoi re es t  u n  s ite c lassé au  
t itre de  l a  lo i  de 1 930. 

Premier arrêt: p l antat ion de cè­
d res (pr intemps 1 987) ap rès le  pas­
sage d u  feu .  

C 'est a u  cou rs de  l a  nu i t  d u  23 au 
24 août  1 986 que  2 ha ont été l a  
p ro ie  des f lammes .  Cette parce l l e  
p roche des parki ngs .  en  bordu re de  
l a  p i ste d 'accès au  refuge Cézanne .  
ne pouva i t  pas .  essenti e l l ement pour  
des ra isons esthéti ques .  rester l ong ­
temps en  cet état. Dès  l 'automne 
1 986. l e  bo is  a été vendu .  déb ité .  
Une p l a ntat ion de cèd res a été réa l i ­
sée  a u  pr intemps 1 987 Pou rquo i  
avo i r  rep l a nte r ic i  d u  cèd re ? 

Un acte de gestion non prévu car 
non prévisible. - Un i ncend ie  n 'est 

Forêt départementale des 
Ro_ques-Hautes (massif Sainte-Victoire 
Bo_uches-du- Rhône). Plantation de cèdres 
sur parcelle brûlée. Photo Dominique Vial 

abso lu ment pas p révi s i b l e .  Le p l a n  
de  gest ion de  l a  fo rêt départemen­
ta le  de  Roques-H autes ne prévoya it 
donc pas une p l antat ion de cèd res 
su r  ce s i te .  I l pa ra issa i t  matérie l l e ­
ment i m poss ib le  de  l a i sser ce bo is  
b rû l é  su r  p lace dans  ! "attente d 'une 
mod if icat ion du  p lan  de  gestion .  Le 
gesti onna i re d i spose ici d ' une  marge  
de manœuvre q u i  l u i  permet de réa ­
l i ser  à tout moment  des actes d e  
gestion cou rante. dont l a  n o n  réa l i ­
sat ion menace l ' équ i l i b re du  s i te .  
Mais que l les doivent être les l i m ites 
de cette marge ? La question a été et 
reste posée .  

Bande débroussaillée de sécurité. Photo 
D . V. 
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Deuxième arrêt .  l ' i m pact des  
équ i pement  de  Défense de  l a  fo rêt 
contre l ' i ncend i e  ( D FC I ) : u ne  bande  
débroussa i l l ée  de  sécu rité . 

Une  bande  débroussa i l l ée  de sé­
cu rité a été réa l i sée . E l le  a pour  but  
de  permettre aux services de  l utte 
contre les  i ncend ies  de se pos it i on ­
ne r. en  toute sécu r ité. s u r  les  vo ies 
de  desserte . E l le  p rend  l a  forme 
d ' une  bande  de  40 à 50 mètres dé­
broussa i l l ée  de  chaque côté de  la 
p i ste . Le débroussa i l l e ment et l ' é l a ­
gage ont  été sé lectifs : l es  feu i l l u s  
o n t  été m a i ntenus .  

Aux  questions  que  les  éco log i s ­
tes  posent su r  l e  déb roussa i l l ement 
et su r  ses effets néfastes su r  l es  
peup lements. i l  a é té  répondu  qu 'ac­'
tue l l ement  2 %  de  l a  s u rface fores­
t i è re rég iona l e  est sous cette forme.  
l ' object if éta nt d 'atte i n d re les 1 0 %  
ma i s  nous  e n  sommes encore l o i n .  

Cette p i ste e t  sa b a n d e  débrous­
sa i l lée de  sécu rité ne  pose pas ic i  de  
p rob lème d ' une  nouve l l e  pénétration  
d u  mass if .  L a  p i ste exi sta it. e l l e  
condu it au  refuge de  Cézanne .  L 'en­
treti en  de  cette bande devra être fa it 
régu l i è rement .  S i  un côté a été dé­
b roussa i l l é  cette a n née .  l 'a utre côté 
l 'a été l ' a n  passé et les repousses 
sont déjà nombreuses .  ce qu i  mon­
tre l a  d iff icu lté et l e  coût des entre­
t i ens .  

Troisième arrêt :  une  jeune  futa i e  
sous  couvert .  I l  ne  s ' ag it p a s  i c i  
d ' une  condu ite c l ass ique  du  peu­
p lement .  Dans  une  fo rêt où  l ' on  ac­
cue i l l e  l e  pub l i c  on  préserve l 'esthé­
t ique ; ce n 'est pas l a  renta b i l ité q u i  
est recherché .  

Dans  u n  s ite c lassé .  comme pa r­
tout a i l l e u rs .  u ne  forêt v i t : l es  a rb res 
n a i ssent. v ivent et meu rent .  Quand  
les  a rbres adu ltes a u ront atte i nt l e u r  
ta i l l e  et l e u r  âge  l i m ite. pou r  préser­
ver l a  sécu rité i l s  seront  suppr imés .  
pour  être remp l acés par  de p l us  jeu ­
nes i n d iv idus .  Ce la  n 'est pas tou­
jou rs connu  d u  g rand  pub l i c  e t  
quand  o n  a rr ivera à ce stade  de  l a  
gestio n .  on  se heu rte ra b i en  souvent 
à des « l evée de  bouc l i e rs » de  la 
pa rt des Associat i ons  de  p rotect ion  
de  l a  na tu re .  L ' i nformat ion es t  pa rt i ­
cu l i è rement i m po rta nte i c i .  

Dans  les espaces  fréquentés du  
mass i f  on  l a i ssera p l u s  longtemps  
l es  i n d iv i dus  adu ltes que  dans  les  
espaces  mo ins  fréquentés où  l ' on  se 
rapp rochera p lus d e  l a  gest ion c las­
s ique .  I l  est i mportant  cependant de 
p réserver u n  équ i l i b re dans les c las­
ses d 'âge au  n ivea u  d u  mass i f  s i non  
des  d ifficu ltés impo rtantes se pré­
sentera ie nt pour assu re r  l a  pére n n ité 
des peup lements . 

Quatrième arrêt :  pe louse sous 
couve rt de p ins .  Paradoxa l ement. ce 
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Massif Sainte-Victoire - Bouches-du-Rhône. Pelouse sous couvert d e  pins. 
Photo O. V. 

s ite pa rt icu l i è rement  ombragé et ac­
cue i l l a nt pour l e  pub l i c  sera. par la 
p résence de  cette pe louse .  un es­
pace très propagate u r  des f l ammes 
en  cas d ' i n cend i e .  

Cinquième arrêt :  p l antation  de  
cèdres sous  ab ri .  U n  couvert végéta l 
existe ma i s  son état n e  permet pas 
su r  ce s ite l ' en ri ch i ssement natu re l .  
L e  terra i n  a été sous-so lé  e t  u ne  
p l antati on  de  cèd res réa l i sée .  I l  y a 

Panneaux d' information. Refuge 
Cézanne. Photo D.  V. 

présence d ' anc iennes  te rrasses et 
les cèdres sont p l a ntés sans  a l i g ne­
ment .  

Sixième arrêt :  l e  refuge Cézanne .  
Ce  refuge  a été restau ré en  1 986 pa r  
l e  Conse i l  géné ra l .  I l  permet l 'accue i l  
d e s  ra ndonneu rs .  Que l ques  tab les  et 
bancs sont i nsta l l é s  dans  l 'espace 
env i ro nnant .  La p résence de poube l ­
les .  s i  e l l e  évite l ' épa rp i l l ement des  
o rd u res ménagères .  es t  une  su r­
charge  de  trava i l  pour  l es  foresti e rs 
de terra i n  qu i .  chaque jou r. consa­
crent de  l e u r  temps  a u  ra massage 
des poube l l es .  On  peut se poser l a  
quest i o n  de  savo i r  s ' i l  est  j ud ic ieux 
de  p l ace r  des poube l l es  pa rtout e n  
m i l i eu  nature l .  

Ma l g ré l a  br ièveté de  cet i t i né-
ra i re .  l a  v i s ite a perm i s  de  constate r : 
- l 'échange nécessaire d'informa­

tions e ntre les gest i o nna i res et l es  
Assoc ia t i ons  de  défense  d u  s i te .  Cet 
échange  s 'est fa i t  au cou rs de  cette 
p romenade  ma i s  n 'existe pas dans  
l a  procédu re offi c i e l l e  de  gest ion  d u  
s ite ; 
- l a  nécess i té pour  l es  gesti onna i ­

res d ' u n  s ite forestie r  q u i  accue i l l e  
d u  pub l i c  d 'avoir la possibilité de 
gérer l 'espace en fonction d'élé­
ments imprévisibles q u i  vie nnent 
pertu rber l e  cyc le  l og ique  d e  l 'évo l u ­
t i o n  d u  m i l i eu ( l e  feu .  l es  i ntempé­
r i es  . . .  ) ;  
- l'intérêt des équipements ( D FC I )  

p o u r  l a  p rotectio n  d u  mass i f  e t  l e  
rô le  p rimo rd i a l  j o u é  par  l e s  zones 
débrousa i l l ées quand  e l l es  pa rt i c i ­
pent à u n  p l a n  d ' ensemb le .  

D. V. 

33 

Cl) 
w 

•W 
z 
ct: 
:::> 
0 
1-




